
i. Le Conseil d'Etat ayant par son mandement en
date du x i Janvier dernier , accordé le décret
des biens de Jacob Lagre , du Canton de Glaris ,
terrinier , et de sa femme Alarianne née Feer ,
domiciliés à la Chaux-de -Fonds; M.Challandes ,
maire de ce lieu , en a fixé la tenue au je udi
28 Février courant , dans la salle d'audience de
la maison-de-ville de la Chaux-de-Fonds , où
tous les créanciers des mariés Lagre sont re-
quis de se rendre , à 9 heures du matin , munis
de leurs titres et prétentions , pour y faire va-
loir leurs droits , sous peine de forclusion.

Greffe de la Chaux-de-Fonds.
2. Le public est informé qu 'ensuite d'un arrer

d'autorisation du Conseil d 'Etat , les Sieurs Fré-
déric-Auguste Py ,  ag issant tant en son nom
qu 'en celui de ses deux filles Thérèse et Volfer-
tine , et des enfans qui pourraient encore lui
naître , Ami Py agissant aussi en son nom et en
celui de sa fille Alarie-Fany et de ses enfans à
naître , et Henri-Louis-Jean Petit-Matile , agis-
sant au nom de son fils Ami , issu de son mariage
avec défunte Henriette née Py, tous domiciliés
à la Chaux -de-Fonds ,se présenteront par devant
l'honorable Cour de Justice de la Chaux-de-
Fonds , qui sera assemblée au plaid ordinaire ,
dans la salle d'audience de la maison-de-ville
de ce lieu , le mardi i Mars prochain , à neuf
heures du matin , pour y postuler une renoncia-
tion formelle et juridi que aux biens et aux dettes
présens et futurs de Abram-LouisPy, deTravers ,
leur père et grand-père ; re quérant en consé-
quence tous ceux qui croiraient avoir des moyens
d'opposition à apporter à la dite demande en
renonciation , à se présenter le dit jour , au lieu
et heure indiqués , pour y faire valoir leurs
droits , sous peine de forclusion. Donné au
greffede la Chaux-de-Fonds, le 29 Janvier 18 }}•

Par ord. , P.-J. C U C H E  , greffier.
3. La Seigneurie, par son mandement du 27 Jan-

vier dernier , a accordé le décret des biens de
Théop hile Matthey,  maître horloger , domici-
lié à la Sagne ; Al. Matile , maire de ce lieu ,
en a fixé la tenue sur le jeudi 28 Février cou-
rant , dans la grande chambre de là maison-de-
ville de la dite Sagne , dès les 9 heures du ma-
tin , où tous les créanciers dudit  Théophile
Matthey sont requis de se présenter , munis  de
leurs titres et rép étitions , pour y être inscrits
et faire valoir leurs droits , sous peine de forclu-
sion. Par ord. , CO N V E R T , greff ier.

De la part de M M .  les Quatre-Ministraux.

4. Pour faire cesser l'un des prétextes à là fa veur
desquels des individus de tout âge et de tout
sexe se livrent impunément à la mendicité , les
précédentes défenses à ce sujet sont renouve -
lées ; en conséquence , et tout en réclamant le
concours des particuliers , amis de l'ordre et de
la sûreté publique , il est interdit  à tou s col por-
teurs , ouvriers ambulans , et à toutes personnes
vendant des menues denrées et autres objets ,
de s'introduire dans les maisons particulières
de la ville et banlieue , à moins qu 'ils n 'y soient
spécialement appelés , ordre leur étant donné
de s'annoncer au publ ic par des cris dans les
rues , indi quant  la nature de leur trafic ou de
leur industrie ; les contrevenans seront suivis
par les gendarmes et conduits à Al. l 'inspecteur
de Police, pour être punis selon les circonstan-
ces et le pouvoir du Mag istrat. Donné , pour
être publié et affiché aux lieux et en la forme
ordinaire , à l'hôtel-de-ville de Neuchât el , le 19
Février 18)1- Par ordonnance ,

le secrétaire-de-ville ,
P.-L. J ACOTTET .

VENTES PAR VOIE D'ENCHERES.

i. Par permission obtenue , on exposera en mises,
le mardi ç Alars prochain et jours suivans , au
château de Cottendart , le mobilier dudit châ-
teau , consistant en meubles meublant , tels
que lits , tables de différen tes grandeurs ,chaises,
fauteuils , canap és , etc. , en acajou , noyer et
cerisier ; literies diverses , batterie de cuisine,
cristaux , porcelaine , terres ang laises ; les li-
vres formant une riche biblioth è que , tableaux
et gravures , un bouteillier renfermant des vins
du Pays et étrangers , en premier choix. Les
mises commenceront chaque jour à 9 heure s
du matin , et continueront sans désemparer

jusqu 'à 4 heures du soir. L'on s'arrangera pour
pouvoir servir à manger ; il y a des écuries et
remises pour les chevaux et voitures.

6. Le public est informé que la direction de l'hô-
p ital Pourtalès fera vendre par voie d'enchères,
à Anet, le jeudi 28 du présent mois de Février ,
à 10 heures du matin , le produit en vin de la
dernière récolte de son domaine au dit lieu , qui
consiste en %i chars environ , placés dans des
pièces de içoo à 2000 pots. Le lendemain I er
Mars prochain , à la même heure, le Gouverne-
ment de Neuchâtel fera véndre .publiquement,
dans sa maison dite de Friehisbêrg, au faubourg
du Landeron , environ 80 bosses devin , prove-
nant de ses domaines au dit lieu. Enfin , le sa-
medi 2 Alars , et aussi à 10 heures du matin ,
à Cressier, dans les maisons de l'hôpital , il sera
vendu par enchères , environ X i  bosses de vin ,
provenant de ses domaines. Les conditions de
vente seront les mêmes que les années précé-
dentes. Les vins sont de toute première qualité ,
et parfaitement conditionnés ; ils ont été récol-
tés sans qu 'il y eût un seul grain de raisin gâté.
M. Clerc, notaire , qui en a toujours personnel-
lement soigné l'encavage , à lieu d'espérer que
Messieurs les amateurs n'en seront pas moins
satisfaits que de ceux des années précédentes.

A V E N D R E .

7. Chez M. Bonhôte , à Auvernier , les articles
suivans : environ 80 pièces de bois de chêne ,
converties en douves et pièces de fonds , de la
longueur de 7 pieds , sur 2 t / 2 pouces d'épais-
seur , propres à en faire un lègre de six bosses ;
plus , faute de place , un lai gre de 4 bosses et
un de 2 bosses ; ces pièces sont en bon état ;
un presssoir avec lequel on pressure 18 à 20
gerles de vendange , dont la semelle est toute
neuve. Le même ayant mis en perce un laigre
de vin vieux 1827, bon vin de table , prévient
les personnes qui en désireront par tonneau ,
qu 'elles seront satisfaites du prix et delà qualité.

8. D'ici au premier Alars prochain , il sera ou-
vert un vase vin blanc 1827, provenant de l'en-
cavage de AL de Chaillet ; MM. les amateurs
sont invités de s'adresser à A. Quelle., rue des
Epancheurs , de même que pour de l'eau-de-
cerises en bouteilles , de toute première qualité.

9. Chez J.-P. Al ichaux , libraire , Précis des
conférences des régens de l'Etat de Neuchâtel ;
petite b ibliothèque des Pères de l'Eg lise , trois
volumes , par Gonthier ; Discours sur quelques
sujets de reli gion et de morale , 2 volumes ,
par Grandpierre ; Discours par A. Vinet , deu-
xième édition , augmentée ; Essais sur la nature
et l'organisation des Eglises de Christ , suivis de
quel quesremarques sur une brochure intitulée:
Adresse fraternelle , etc., parGuirs , ministre ;
La paix de Dieu , sermon de 16 pages, 2 batz ;
Le geôlier de Phili ppe , homélie , parM. Delà-
chaux , ministre.

10. Victor Huguénin , boucher , à Colombier ,
informe le public que l'on trouvera chez lui des
langues fraîches et salées ,' bien conditionnées ,
provenant de son abattoir , à des prix raisonna-
bles ; de p lus , à louer , une maison au centre
du village de Peseux , avec un jardin , si on le
désire. S'adr., pour les couditions , à lui-même.

u. Des fenêtres ang laises démontées , propres
pour couches , et une grande Chaudière en cui-
vre. S'adr. maison Tribolet , rue du Temple-
neuf.

12. Dne cinquantaine livres de lin d'Hollande ,
première qualité , à 10 x /j  batz la livre. S'adr.
à F.-L. Savoye , horloger.

i x .  (Ou à louer.) Dn piano à 5 octaves. S'adr. à
j Yj me Preud'homme-Favarger.

14. Sept à 800 pieds de foin et un char de paille
de froment. S'adr. à Jaques-Louis Bourquin , à
Corcelles , qui indi quera.

iç .  Deux chars à bœufs , avec leurs échelles , en
bon état. S'adr. à la veuve de Daniel Matthey ,
au Grand-Savagnier .

16. Deux à x raille pieds fumier de bœuf , mille
pieds fumier de cheval , entièrement sur paille
de froment. S'adr. à la fabrique de Fontaine-
melon , ou à M. Antoine Fornachon , en ville.

17. Chez Al M Jeanjaquet frères , basins ang lais à
i '/; batz , ainsi que des toiles de coton , soit
shirtings, de <; l/ z et 6 batz l'aune.

18- Faute de p lace , 2 pressoirs , 4 cuves à ven-
dange , et plusieurs ustensiles d'encavage ; lc
tout en bon état. S'adtesser à J.-P. Virchaux ,
boulanger.

19. Cinq palanches en fer , de pressoirs de qua-
rante gerles ; plus , les douves en bon état de
i pièces de 4 à ç bosses , ainsi que les cercles
en fer des dites pièces. S'adr. à M. Touchon-
Michaud.

20. Chez MM. Jeanjaquet frères , des nattes de
sparte de toutes grandeurs , depuis le prix de
8 batz jusqu 'à celui de x i  '/a batz ; elles sont
trop avantageusement connues par leur longue
durée.pour qu 'il y art besoin d'en faire ici l'éloge.

2 f. Chez C. Gersrer, libraire , lettres sur les révo-
lutions du globe , par AL Alex. Bertrand , 4."*
édition , 18) ?• Ces lettres, écrites avec autant
d'élégance que de clarté , méritent d'obtenir
l'attention de toutes les personnes curieuses
des progrès de la science, et desiranten prendre
connaissance à l'aide d'un ouvrage qui en résu-
mât nettement toutes les théories. Prix 4 francs.

22. Herter-Scheffer , rue de l'Hôpital, en sus des
articles concernant son commerce d'ép icerie et
de mercerie , a reçu et recevra en commission
des cotons de toutes couleurs , pour toile et tri-
cotage, qu 'il est autorisé de céder à juste prix;
bleu-chaud à 18 batz , et autres couleurs en
froid à 20 batz la livre , poids de 16 onces , ex-
cepté le rouge. Les commissions qui lui seront
demandées , seront exp édiées franco dans tout
le Canton.

z \. Chez F. Reutter , maitre menuisier , bonheurs
du jour , commodes , bois de lit à une et à deux
personnes , couronnes de lits de toutes gran-
deurs , lits de repos , chaises empaillées , tables
de nuits et autres ; le tout propre , solide et à
juste prix. 11 se chargerait d'un apprenti de
bonnes mœurs , auquel il enseignerait sa profes-
sion à des conditions favorables. -

24. Charles Borel , maître-boucher , à la petite
boucherie , informe le public , que dorénavant
il sera toujours pourvu de salé de cochons, très-
bien conditionné et de la plus grande propreté.

2;. Brodt , perruquier , est toujours bien assorti
de tours en cheveux pour Dames, et perruques
pour hommes , de même qu 'en parfumerie fine
et eau de Cologne , première qual ité , par cais-
sons et en Bacons. Sa demeure est maison Alon-
tandon , rue neuve dite des Poteaux.

26. Un tas de foin de vieille esparcette, première
qualité , d'environ cinq toises. S'adr. à Al. A. -11.
Madré , à Hauterive.

27. Trois ou quatre cents quintaux de paille ,
qu 'on cédera par $0 quintaux , dont enviro n
le quart de paille de sei gle; de plus , divers
bois à scier , et des plantes de bois de chêne
propres à des arbres de moulins , des noyers
propres à en faire des couvres et des vis de pres-
soirs , des tas de douves très-sèches et de diffé-
rentes longueurs , et une bille en chêne, remar-
quable par sa grosseur et sa grandeur. S'adr. à
Jean Cœrtard , à Estavayer.

28. Pourdistraire , vingt toises de foin pour che-
vaux , lequel sera cédé à bon compte ; vingt
toises bon foin , cru d'un verger de montagne ,
bon pour vaches a lait; plus , 60 billons plan-
ches de diverses épaisseurs. S'adr. au bureau
d'avis.

29. Les belles cures opérées par le Rob anti-sy-
philit ique de M. leD r Giraudeau , de St.Gervais,
dans le traitement des maladies vénériennes ,
et celles de son Rob anti-dartreux et régénéra-
teur du sang, dans le traitement des dartres et
autres affections de la peau , sont un grand motif
pour renouveler au public l'avis , que le dépôt
de ces deux Robs , chez AL Vielle , pharmacien ,
à la Chaux-de-Fonds , est constamment bien
pourvu , au même prix qu 'à Paris.

On trouve chez le même pharmacien , la pâte
pectorale de Régnault , le sirop pectoral de Ga-
mauroux , le julep pectoral du D r Guillié et son
élixir toni que anti-g laireux , dont se trouvent
si bien les personnes sujettes aux glaires, le pa-
raguay-roux contre les maux de dents, les limes
chimiques pour les cors aux pieds , le spara-
drap ang lais contre le rhomatisme , le taffetas
épispasti que pour le pansement et l'entretien
des vésicatoires , et les boites à cautères, etc.

)o. Al me Bovet née Dep ierre , rue des Aloul ins ,
continue à avoir en comission des matelas éco-
nomi ques à une et à deux personnes , ainsi que
des canapés ; le tout très-bien confectionné et
à bas prix. On trouve aussi chez elle des cotons
filés écrus, pour tisser et tricoter , ainsi que des
moulinés et simples, blanchis, en parfaite qua-
lité et à prix modique.

;i. Un manteau imperméable , presque neuf.
S'adresser à M. Hormann , maitre tailleur.

ARTICLES OFFICIELS.



)2. Àu magasin d'épicerie de M. Guill.  Eckner ,
à la Grand' rue , pruneaux de Bâle nouveaux ,
morues , harengs frais et saurs , rhum de la Ja-
maïque , eau de cerise et autres articles ; tous
en parfaite qualité e t a u x  p lus justes prix.

X X .  A de très-bas prix , maison de M. J.-J. Ber-
thoud , thés fins , verts et bruns , tabacs à fu-
mer et à priser , ci gares , étoffes , etc.

34- Jud i th  Borel , rue des Moulins , n ° t u ,
informe le public qu 'el leatoujours  delà  poudre
contre la gale. Le paquet coûte un franc de
France. S'adr. à M. Sandoz , sellier.

J î -  M Ai. Dubo is , DuPasquier  et Cic , voulant  li-
quider une petite partie de riz Caroline , pre-
mière qualité , la céderont a i o cr. la l ivre , par
saches de 120 livres à-la-fois ; les voir chez
MM. E. Bovet et Lerch.

}<5. Une clarinette C , toute neuve et à 7 clés.
S'adr. à Ls. Kratzer.

37- Le magasin d'épiceriede M.Claude Perrochet ,
près de la Balance , sera pour cette foire et à la
continue très-bien assorti de tous les atticles de
son comerce ,.tels que : cafés de diverses qualités
et prix , sucre en pains première qualité , cho-
colat sucré et sans sucre , cigares fins de p lu-
sieurs prix , un très-bel assortiment de tabac à
fumer ouvert et en paquets , dans tous les pri x ,
colle forte d'Al lemagne et de Cologne , ép iceries
fines entières et moulues , de toute espèce ,
bouchons pour bouteilles , pour boîtes et pour
bondes , coton et p lume pour lits , crin et laine
pout matelas , eau de vie ordinaire  et de Cognac ,
et autres l iquides ; éponges diverses , anis vert
de France , fenouil de France , hui le  de navettes ,
dite épurée pour qu inquets , dire d' olive sur f ine
et fine , moutarde surf ine de Dijon , pruneaux
de Bâle , gros et petits raisins , rit te grise su r f ine
d'Alsace , safran gâtinois , nouveau savon bleu-
pâle et blanc , thés divers , vinaigre pur Dijon ,
rouge et blanc , etc.

DEPOTS
des bouteil les de la Vieille-Loye , à l'ancien prix
de L. 185 . 18 s. le cent; de matelas et l i terie
économique ; de plumes à écrire ; d'extrai t
d'absinthe de Couvet , qual i té  supér ieure , d' ex-
trait d'absinthe et de li queurs  fines de Colom-
bier ; du bleu céleste ang lais et bleu nouveau
perfectionné , pour azurer  le linge et la soie,
et du rhu m de la Jamaïque. Tous ces artic les
sont en parfa ite qualité , et à des prix très-
avantageux.

M A G A S I N
D'INSTRUMEIVS DE MUSIQUE ET

ACCESSOIRES Y RELATIFS ,
de M. Jean Besançon, au Locle ,

tels que : cors , trompettes , cornets , trombonnes ,
bug les ou cors de si gnal et cornets à clés , op hie-
clids , bassons , clar inet tes  et flûtes dans tous les
tons , flageolets , violons , gui t tarres , cimballe *,
serpents , trompettes à venti l les , etc. -; acces-
soires : véri tables  cordes de Nap les , cordes
filées , cordes e"n acier p. p ianos , embouchures
en laiton , anches de basson , de clarinettes et de
haut-bois , archets , crin , chevilles , chevalets ,
boutons pour violons et gui tares , capo d' astro ,
sourdines , cordiers , ou queues de violon et
basse , clés pour accorder les pianos , pattes pour
rayer la mus i que , caries ray ées, pup itres en lai-
ton pour mus ique  mi l i t a i r e , li ga tures  en argen t ,
pour les bas de clarinette s boites p colop hane ,
colop hane rafinée , roseau , pap ier ray é, métho-
des pour tous les ins t runiens , etc. 11 espère ,
tant  par la  b onne qua l i t é  et la bienfacture de ses
marchandises , que par l' ext rême modic ité de
ses prix , mér i te r  la préféren ce et la confiance
qu 'il sollicite. Son dé pôt à Neuchâtel , même
pendant cette foire , est chez Al. Claude Perro-
chet, commissionnaire , rue de la Balance.

I M M E U B L E S .

38. Une maison de maître , neuve , solidement
bâtie depu is 2 ans , située au haut  du vi llage de.
St. Biaise , près l'auberge du Sauvage et sur la
route de B ienne , composée de deux logemens
bien distr ibués , chacun ayant  . chambres et
un salon , cuis ine  et corridor bien éclairés ;
3 chambres hautes et galetas , deux grandes
caves à voûtes fortes et un bel escalier en p ierre
suspendu , allant de la cave au galetas , avec ba-
lustr ade en fer ; balcon au premier étage et au-
tres commodités ; p lus , neuf ouvriers  autour  de
la maison , en iardins , terrasses et vi gnes , le
tout ,  à proximité  du ruisseau du village , qui  ne
tar i t  ja mais  ; on y jouit  d' un air salubre et de la
vue des Al pes et de trois lacs ; on pourrait  y
joind re l/3 pose de bon terrai n ,à peu de distance
de la di te  habi ta t ion .  Cette propriété , située
dans une position charmante , pourrai t  conve-
nir  à des personnes qui  a imera ient  à passer l'été ,
ou même toute  l' année à la campagne , puisque
les communications avec la ville sont journa-
lières. L'adjudication aura lieu , en cas d'offres ,
à l'issue du plaid , à St. Biaise , au condit ions fa-
vorables , cfui seront lues le vendredi  8 Alars
prochain. S'adresser d'ici-là , à Josep h Alehr ,
à St. Biaise.

}8- A. des conditions et prix favorables, une mai-
son de maitre , dites et grange pour fermier ,
avec deux grands vergers et jardin conti gus ,
garnis d' arbres fruitiers , 40 et quel ques ou-
vriers de vi gnes , et 16 pauses de prés , sur la
grande route d'ici à la Neuveville.  S'adresser
à A. Quellet , rue des Epancheurs.

39. Jeudi 21 mars prochain , à 9 heures du matin ,
à l'hôte l-de -ville , à Lausanne , le beau domaine
de la masse Demolin , au Petit- Ouchy ,  si avan-
tageusement  connu par sa belle vue sur le lac
Léman et les Al pes , la fer t i l i té  de son sol et sa
salubrité , et dont le prosp ectus a été publié ré-
cemment dans différens j o u r n a u x  , sera exposé
en vente  en enchère publi que , sous de favora-
bles condit ions , qui déposent audi t  Lausanne ,
à l 'étude de Al. le notaire G. Rouge , et au bu-
reau de AL LeBlanc -Go lay, agent d' a ffaires , li-
quidateur de la dite masse. Ce domaine , qu i  est
passible d'un bon produit , a été évalué à francs
190 ,000 de Suisse, compris le mobilier des bà-
timens et étant susceptible de division , sera
premièrement exposé par lots et ensuiteen bloc.

40. L'hoirie de 'fe'ù David Perrochet , d 'Auvernier ,
expo.era enVvHrt è: par voie de minute , dont un
double est .fé'iroVffcn l'étude du notaire et gref-
fier Clerc , à Colombier , et un dit entre les mains
du Sieur Louis.Girardet , à Auvernier , savoir :
i c Une raaisôn'avec jardin y conti gue , sise au
bas du village 'd 'Auvernier , au quart ier  dit des
Fontenettes , limitée en vent par Nicolas Bur-
nîer . en bise par une vi gne appar tenant  à Al. le
¦conseiller Augus te  Chaten ay,  en joran par la
maison de l 'hoirie V u a g n e U x , la ruelles des Fon-
tenettes entre deux , et en ubère par le lac.
2 0 La c inquième portion ,non déterminée ,d' une
maison sise au bas dud i t  villa ge , au quart ier  dit
la Bâle , laquelle portait  ci-devant l'ensei gne de
la Couronne , l imitée au midi parla  rue publ i que
du vil lage , en vent par la maison Vonderveid.
30 Une vi gne d' environ V4 d 'homme , au Dé-
combru , près.la vi gne ronde , territoire de Co-
lombier , limitée en ub ère par le Sieur ancien
Alichel Perrochet , en joran par un chemin pu-
blic , en bise par le ruisse au du Décombru. En
cas d'offres satisfaisantes , la minu te  sera bou-
clée à Auvernier , chez M' ,e Nanette Beaujon ,
le samedi 2 X  Février courant , vers les 3 heures
de l'après-midj .

41, AL le justicier Daniel Bersot , de la Coudre ,
surles demandesqui  lui  en ont été faites,s'étant
décidé à vendre la maison d 'habitat ion qu 'il
possède à Neuchâtel , près le Temp le-neuf , in-
forme le publié que dés ce moment elle est en
vente en t 'étude.dé Al. Clerc , notaire , où la
minute est déposée, et chezqui lesoffres seront
requesjusqu 'au jeudi 21 Février courant , à trois
heures après midi , jour  où elle sera définitive-
ment abandonnée au plus offrant , si le prix est
acceptab le. Cette maison , composée d' un rez-
de-chaussée et de trois étages , est située au so-
leil levant , dans un des beaux emp lacemens de
la vi l le  ; elle rapporte 45 louis d' or neufs par
an , et sera ubandonnée pour L. 1 2600.

42. Une b araque r à distil ler et deux alambics , avec
un jardin , dans une très-belle position ; cela
conviend ra i t  a un potier de terre; le tout comp-
tant.  S'adr., pour de p lus amp les informat ions ,
à Fr Deub- 1, propriétaire , à la Neuveville.

43 . AL Louis Juvet , héri t ier , d'accord avec les
usu f ru i t ie rs  et l' exécu teu r  testamentaire , fera
vendre en mises publi ques , le jeudi 28 courant ,
à deux heures  après midi , au Lion-d' or ,à Buttes ,
aux conditions qui  seront lues , les domaines
des Gout te t t e se t  du petit Suvagnier , situés sut
le terr i toire de Buttes , p rovenant  de la succes-
sion de Al. C. -F. Leuba ; et dans le cas où ces
immeubles ne seront pas vendus , on les expo-
sera immédia tement  et le inêmejour  en amodia-
tion , p o u r y  entrer  au premier Avril  prochain ,

44. Les Sieurs Henri-Louis Grand p ierre , justi-
cier , et Frédéric Jeanrenaud , négociant , ag is-
sant au nom et comme syndics de la masse de
Dame veuve Rcesinger et Rœsinger père et
fils , de Couye.t , ^

sont charg és de là vente d' une
jolie maisoq -rsitjnee au centre du village de Cou-
vet , dans la pi UiS.helle et la p lus favorable expo-
sition , const rui te  solidement en pierres et cou-
verte en tuiles v ayant  six appartenons propres
et bien éclairés , avec chacunsacuis ine , bûcher ,
cave et portion de ja rd in , 4 greniers , 2 galetas;
dans les six apparten ons sont compris le local
d' une grande et belle pharmacie , et d' un joli
magasin au rez-de-chaussée ; cette maison , dé-
gag ée de tous côtés , très-bien disposée pour le
commerce , l'agrément et l'embellissement ,
très-productive et bien exposée au midi , peut
prod uire L. 600 de Neuchâtel  de location , et
rapporterai t  un très -bel intérêt  aux condi t ions
auxquel les  on serait disposé de la mettre en
vente , et qui  aura lieu par enchères publ iques ,
le vendredi 22 Février courant , à deux heures
après midi , dans la dite maison , à Couvet ,
aux  conditions qui seront lues avan t  l' enchère.
On peut  s 'adresser , pour p lus amp les informa-
tions , aux syndics sus nommés , à Alôtiers-
Travers , ou au Sieur Petitp ierre-Comtesse , à
Couvet.

4î . L'hoirie de feu Pierre-François Jeannet expo,
sera en vente par voie de mraute , les samedis
23 Février et 2 Mars prochain , pour entrer en
possession de suite , les immeubles ci-après, sa-
voir : un bien -fonds situé aux Emposieux , d'en-
viron 4 1 pauses de terre s labourables , et un pâ-
turage de passé 20 pauses, le tout at tenant  à une
grande maison convenabl ement bâtie pour le la-
boureur  , laquelle contien t deux appartemens ,
grange , écurie et grenier. 20 Une quant i té  de
sagne rouge , pour tourbe. x °  Cinq pauses de
bois sur le fond de Al . Bovet. 40 Trois pauses
etdemiedans  le bois des-Lattes. ç °Trois-quarts
de pauses à la Roch e-Betthoud. 6° Une pause
etdemie à la Combe-Malmont.  7 0 E tenf in , six
pauses de terres labourables détachées dudit
bien , situées au Mont.  Les dites enchères au-
ront lieu les jo urs indiqués ci-dessus , dès les
six heures du soir , chez le Sieur Frédéric Ro-

. bert , à l'auberge du Cerf , aux Ponts , sous de
favorables conditions.

ON DEMANDE A ACHETER.

49. On désire trouver quel ques meubles de ren-
contre , soit pour salon ousalle à manger , tels
que , chaises , sofa , etc. S'adr. au bur. d'avis.

A L O U E R .

47. Présentement ou pour la St. Jean , une mai-
son à Peseux , composée d' une cuisine , trois
chambres , galetas et cave; une grange avec
écurie et deux petits jardins . S'adr. à Charles
Hunibert-Jacot , à Serriéres.

48. Dès le 24 Février , meublées ou non meublées ,
une ou 2 chambres dans la maison Stauffer , au
Faubourg , ayant  vue sur le lac et les prome-
nades . S'adressera Alichel Ritter , dans la dite
maison.

49. Deux chambres meublées. S'adr. à M. Guil-
laume Dep ierre.

ço. De suite ou pour la St. Jean , un loeement au
Faubourg , composé de deux chambres à four-
neau et cheminée , cabinet , cuisine , chambre
de domesti que , et accessoires. S'adr. à M. Dl.
Aleuron.

S 1.  A Fleurier , une forge bien achalandée , soit
pour maréchal , cloutier ou serrurier.  S'adr. à
J.-P. Vaucher , propriétaire de ladite forge.

$2. L'établissement d' un tonnelier , bouti que et
distillerie , avec place pour 3 pots à distiller et
une chaudière , et un grand emp lacement ser-
vante  l' établissement ; de plus  , aussi à louer ,
avec ou sans l 'établissement , une maison , jar-
din , verger et p lantation. S'a lr. à Al. Samuel
Gascard , à Cortaillod , qui offre à vendre plu-
sieurs cents chars de terre , situés rière Aloulin ,
près la borne de Bevaix , pouvant  être transpor-
tés par terreet  par eau.

S }'. Pour .une femme tranquil le , une chambre avec
ia pension. S' adr. à Victor Gaberel , maitre
tailleur , a côté de la Poste.

94. Dans une belle exposition au centre de la
ville , on offre à remettre une chambre ou por-
tion de logement , cuisine , etc. S'adr. , pour
p lus amp les informations , au bureau d'avis.

çç . De suite , les moul ins  de la Prise , remis à
neuf , et les terrains environnans.  S'adresser à
AL Antoine Fornachon.

s 6. Pour la St. Jean Drochaine , dans une maison
sur la Place , un second étage composé de trois
chambres et une  cuisine , chambre à serrer ,
galetas et caveau ; de p lus , au troisième étage
de la dite maison , deux chambres meublées ou
non meublées. S'adr. à AI""-' Borel Favarger ,
sur la Place.

S 7. Pour la St. Jean prochaine , au premier étage
de la maison ci-devant Kracpeltz , au Neubourg,
un appartement  composé de deux chambres ,
dont l' une à fourneau , avec une cuisine et por-
tion de galetas. S'adr. à AL Ganeval , rue de
l'Hôp ital.

<;8. Le jardin du Sablon. S'adresser à AL Cavin ,
ins t i tu teur .

59. Pour la St. Jean prochaine , un appartement
très-éclairé , au Troisième étage de là maison de
AL Petitp ierre-Rratzer , rue de la Balance ,
consistant en une chambre à fourneau , cabinet
à côté , cuisine , chambre à côté de la cuisine ,
et portion de galetas. S'adr . à lui-même.

60. Pour la St. George , un appartement à un se-
cond étage ,composéd ' unechambre  à fourneau ,
d' un cabinet à cheminée , d' une cuisine , d' une
port ion de galetas , d' un caveau , et, si on le dé-
sire , d'une portion de jardin.  S'adr. à AL le
ministre Pi quet , à Colombier.

61. (Uu a vendre .; Un enclos d environ une demi-
pause de très -bon terrain , située au-dessus du
Cimetière , sur le chemin du Mail. Sa proximité
de la vil le  le rend propre à divers usages. S'ad.
au bureau d'avis.

62. Al"c Rose Bourgeois , offre à louer pour la St.
Jean , la cave de sa maison , rue du Coq d'Inde ,
ayant  entrée par la ruelle. S' adresser , pour la
voir , à AL Roy, qui  en étant  le locataire actuel ,
a bien voulu  consentir  à en faire voir le local
aux personne s qui souhaiteraient la louer , soit
comme cave , soit comme magasin.



61 (Ou à vendre). Un superbe p iano de Vienne, à
6 octaves. S'adr. à Ls Bindernâ gel fils , ou à
Mme Périllard , aux i . Cantons , à Valang in.

64. Pour la St. Jean , un beau logement au Fau-
bourg , près du Cret , ayant vue du lac et des
Alpes composé d' une grande salle à fourneau ,
de deux cabinet s conti gus à cheminée , et d'une
chambre à manger aussi avec fourneau , d'une
belle cuisi ne avec dé pense , chambre à resserrer
et port ion de galetas , une cave avec bouteill ier ,
un joli parterre devant  le logement , et une por-
tion de jardin à côté , avec des arbres fruitiers.
S'adr. , pour les conditions , à AL Jaquet-Rey-
mond , négociant en cette ville.

6ç. Tôt après la foire de Février , la boutique du
milieu du côté du Pont , maison de M. Borel ca-
det , qui offre en prêt L. 2000 , moyennant
bonnes sûretés.

A A M O D I E R .

66. On demande un bon fruitier , muni de bons
témoignages et offr ant des garanties suffisantes ,
pour lui  remettre en amodiation , dès cette an-
née et pour les suivantes , une montagne d'un
estivage de 4c vaches et quelques génisses ,dont
l'herbage est excellent , très-bien abreuvé et
jouissant d'un affocage en bois suffisant. Elle
est située sur Ja montagne de Provence , Com-
mune de Romeiron , Cercle de Grandson . Le
prop riétaire consenti rait  à la laisser faucher ,
pour l'année  courante , dans le cas où le fermier
ne pourrait  p lus se procurer les vaches néces-
saires pour Pal per , S'adr. , pour les rensei gne-
mens et conditions , à Jean-Louis Comtesse , à
Concize , Canton de Vaud.

67. La Communauté  de Vilard , au Val-de-Ruz ,
dans son assemblée des Bordes , le 6 Mars pro-
chain , à 3 heures après midi , offre à remettre
en amodiation sa maison-du-village , consistant
en un logement convenable pour un  vendage
de vin , grange , écurie , jardin et verger conti gu ,
avec son fruit , aux conditions avantageuses qui
seront lues -, les amateurs sont invités à se ren-
contrer le dit jour.

D E M A N D E S  ET OFFRES DE SERVICES.

68. Daniel Delorme , à Vallamand , près Cudre-
fin , s'offre pour rempailler des chaises et pla-
cerons , proprement travail lés , à 7 batz p ièce,
rendus ici franco. On pourra remettre  les com-
missions au batelier Treyvaud , à la p inte du
Concert.

69. Les sœurs Richardet , tailleuses , désireraient
trouver entre ci et Pâques , deux ouvrières et
deux apprenties. S'adresser à elles . mémes , à
Auvernier.

70. Un jeune homme désirerai t se placer dans une
maison comme demesti que. S'adr. , pour d'ul-
térieurs rensei gnemens , à AL Dl. Aleu ron , au
Faubourg.

7 1. Emilie Varnier ayant  reçu une mécani que à
gauffrer les tulles , offre ses services à toutes les
personnes qui voudront  bien l 'honorer  de leur
confiance; elle fera son possib le pour la mérite r.
Sa demeure est rue des Poteaux .

72. Un jeune homme de ce Canton , appartenant
à d 'honnêtes  parens , qui a fait un apprentissage
de commerce à Bâ le , où il est encore comme
commis , désirerait se rep lacer dans une bonne
maison de commerce , soit à Neuchâtel  ou dans
les environs ; il produira  les témoi gnages les
plus sat isfaisans. S'adr. au Sieur jus t ic ier  Ja-
quet , né gociant , à Rochefort .

7 J. Une maison de commerce des Alontagnes re-
cevrait pour apprenti  un jeune homme de 1 s à
18 ans ; s'il possédait une belle écri ture et qu 'il
fût  passablement au fait du calcul , on lui ferait
des conditions favorables ; sans des témoi gnages
ptobans d'une moralité parfaite , il serait inut i le
de se présenter. S'adr. au bureru d' avis.

74. Une femme mariée , de la campagne , de 22 à
23 ans , très -robu .te et d' une famille saine , qui
est accouchée depuis peu , et se t rouve  très-
abondante en lait , désirerait  avoir une p lace de
nourr ice dans une  bonne maison ; elle peut
fournir de bons certificats , ayant servi pendant
p lusieurs  années. S'adr. , pour d' autres  rensei-
gnemens , à Al. Sully-Lambelet , aux Verrières.

7 S. Al .M. Robert , Perret et C'Y ayant  une  place
d' appren t i  dans leur bureau , accepteraient un
jeune homme qui aura i t  les connaissances pré-
l iminaires  que l'on exi ge pour le commerce.
S'adr. à eux-mêmes.

76. On demande un jeun e homme ayant  fait un
bon apprentissage de commerce , connaissant
bien la l angue  française , et qui  soit à même de
tenir  un  bureau de commerce (l ivres et corres-
pondance). S'adr. à AL Auguste Tonrnier , à
Alorteau (Doubs) , ou au bureau de la feuille
d'avis des Alontagnes , au Locle.

77. Une personne de Bâle désirerait confier à une
famille de cette vi l le  , sa fille âgée de 14 ans ,
et prendrai t  en échange un enfant  à-peu-près
du même agi ,; niais préféra blement un jeu ne
garqon. S'adresser à la femme de chambre de
Al""'de Marval-Meuron.

78. Un jeune homme ayant travaille pendant plu-
sieurs années dans une maison de commerce ,
désirerait avoir de l'occupation , soit dans cette
ville ou dans l'étranger. S'adr. au bureau d'av.

OBJETS PERDUS ou TROUVÉS.

79. Le désagrément d'être privé de parap luie, en-
gage Al",e Junod-Borel à réclamer celui qu 'elle
a prêté à une Dame , la semaine avant la foire.

80 On a échang é le jeudi soir de la semaine de la
foire , un parap luie en percale rouge et bleue ,
marqué à la crosse C P P , contre un dit plus
grand en percale bleue , sans marque ; on est
prié d' en taire l'échange chez M. Chatelain-Pe-
titpierre.

81. On a perdu , le jour de la foire , de St. Biaise
à Neuchâtel , un groupe renfermant la valeur
de 20 pièces de i francs. On prie la personne
qui l'aura trouvé , de le rapporter au bur eau
d'avis , contre une récompense proportionnée
àla valeur.

82. On a perdu , jeudi 24 Janvier , depuis St.
Aubin à Neuchâtel r une anglaise de meunier ,
blanche. La personne qui J'a trouvée, est priée
de la rapporter , con'trp, .rftCompense , au meu-
nier de St. Aubin .  i n ' -y ;

83. On a perdu un parapluie de taffetas brun , a
canne de bambou. La personne qui l'aura
trouvé est priée de le remettre au bureau d'avis.

84. On a perdu , dimanche dernier , sur la route de
Valang in à l' ierrabot , ou sur celle de Pierrabot
à Fenin , le second volume d lvanhûé , par
"Walter - Scott , sortant de la librairie de
M. Prince- "Wittnauer. Onest prié de le rappor-
ter , contre récompense , au bureau d'avis.

8?. On peut réc lamer au magasin de M. Bauman n-
Péters , un parap luie en soie , qui y a été oublié
dans le courant de la semaine dernière.

AVIS  D I V E R S .

86. Les catholi ques habitant le Val-de-Ruz , la
Juridiction de Boudry jusques à la Tourne et à
Brot inclus ivement , et le vi gnoble dès et com-
pris Alarin jusques à Vaumarcus , sont prévenus
qu 'ils ont été imposés en vertu du règlement
supp lémentaire octroy é par le Gouvernement à
la date du 29 Décembre 1829 , pour subvenir
aux frais du culte catholi que à Neuchâtel , que
le Conseil de fabri que sera assemblé à l'hôtel-
de-ville, le mardi i Mars, à 9 heures de matin,
pour écouter leurs réclamations et y faire droit ,
s'il y a lieu , que ce jour passé les listes seront
closes et les réclamations pèseront plusadraises,
qu 'enfin les dits catholiques auront  jusqu 'au
3 1 Mars prochain , pour acquit ter  leurs contri -
butions entre les mains du Sieur Çkiinche, sau-
tier de MM. les Qua t re -Al in i s t r aux ;  après
quel le époque elles seront exi gées à domicile et
à leurs frais , si après une première sommation ,
ils ne les ont pas acquittées. Les listes des taxes
sontdé posées chez ledi tSicur Quinche ,sautier ,
à l'hôtel-de-ville.

87. Le Comité de charité ayant  acquis la certi-
tude qu 'un certain nombre d' enfans de la ville
qu i t t en t  leurs écoles , même à l 'insu de leurs pa-
rens , pour se livrer au vagabondage et à la men-
dicité , en avert i t  les personnes qui  font à leur
porte des aumônes en pain , en soupes, en bois
ci en argent. — Si l'administrat ion des fonds
pieux est fidèle à venir convenablement au se-
cours des pauvres , elle se croit obli gée d' un
autre côté à si gna le r  au public les abus d' une
aumône qui favorise le vice et qui trompe la
charité.

88- Les débiteurs qui doivent au rôle des mises
de MM. les héritiers de feu AL le ministre Ni-
colet , de Fontaines , sont informés que c'est
au bureau de la recette de Valang in , où le rôle
est déposé , qu 'ils doivent payer.

89 Le 11 Alars prochain , dès les 9 heures du
matin , aura lieu dans la maison -commune des
Ponts , le p lacement des pauvres dont le Comité
de charité de ce lieu prend soin. Les personnes
qui gardent des pauvres placés par ce Comité ,
sont invitées à se transporter alors aux Ponts
avec eux. '-

90. Auguste  Wit tnauer , demeurant maison de
M. A. Bouvier , rue des Moulins , se charge de
toutes écritures , affaires de comptabil i té , de
surveillance , etc. , appréciant d' ailleurs l'exac-
t i tude et la discrétion que la confiance exi ge.

91. Les Sieurs Philippon et Ruchonet , prient les
personnes qui  auraient quel ques commissions
pour des poudrettes , de les adresser au p lus
vite , à Gonnelle , près Vevey , pour pouvoir
les envoyer avec le convoi qui arrivera à Neu-
châtel le <; Alars.

92. Jean .David Guyot , de Boudevilli ers , a été
nommé , le 2 Février courant , par l 'honoj able
Cour de Justice de Valang in , cura teur  de Guil-
laume-Henri , fils de feu Abram -Henri  Girard -
bille de Boudevil l iers;  et en consé quence le
dit Jean-David Guyot , regardera comme nuls
tout acte ou toute convention qui  se feront par
son pupil le , sans son consentement.

93. Henri Buchenel , régent de Fontaines , i_v
forme le public qu 'il a été juridi quement établi
tuteur de Jean-Jaques Challandes , et de sa
femme Marie-Esther Challandes née Conrad ,
dudit lieu ; conséquemment il tiendra pour
nuls et non avenus , tous contrats et marchés
faits par ses pup illes , et toute espèce de con-
fiance qu 'on pourrait leur faire sans l'autorisa-
tion de leur tuteur , corne aussi il ne reconnaîtra
aucune dette passive aux personnes qu 'il a déjà
verbalement averties.

Changemens de Domicile.

94. Marianne Pannier a l 'honneur de prévenir le
public que son établissement est actuellement
au second étage de la maison Philippin , rue des
Moulins ; elle ouvrira son blanchissage de cha-
peaux au premier Alars prochain , et on trouve
chez elle des chapeaux neufs, première qualité ,
à des prix très-modi ques. Les personnes qui
dai gneront lui  accorder leur confiance , auront
lieu d'être satisfaites.

Départ de voitures.

9Î. Jean Scherrer , maître voiturier , partira le
premier Avri l  prochain , pour Francfort et la
Hollande. Les personnes qui seront disposées à
profiter de cette occasion , sont priées de s'a-
dresser à M. H. Schauenberg , à Berne.

VARIÉTÉS .

Manière d'obtenir l'huile végétale, destinée
à l'horlogerie et à adoucir lesfrottemens
dans les machines délicatesA
Pour préparer celte huile , on choisit les olives à un

degré de maturité convenable ; on les dépouille de leur
peau ou enveloppe , ainsi que de leur noyau; on les
place sur un plan légèrement incliné , à une tempéra-
ture douce et on n'exerce sur elles qu 'une très-faible
pression. Cette première huile , qui suinte et découle
en quel qnc sorte spontanément , est beaucoup plus
pure que celle qu 'on obtient par le secours d'une forte
pression ou de la chaleur.

Sa pesanteur sp écifique est un peu moindre que celle
de la bonne huile de commerce. Comme elle ne con-
tient pas de mucilage ni d'acide et qu'elle ne gèle pas,
elle convient aux horlogers , puisque les qual ités que
ceux-ci recherchent dans l'huile qu 'ils emp loient pour
graisser les p ivots , sont de ne point se congeler par le
froid el de ne point attaquer les métaux par l'acide qui
se forme lorsque l'huile rancit. L'élaine pure remp lit
toutes ces conditions ; il est facile de l'extraire de toutes
les huiles fines et même des graisses , en les traitaut dans
un maires avec sept ou huit fois leur poids d'alcohol
presque bouillant ;  on décanlc la li queur et on la laisse
refroidir ; il se forme un précipité cristallin : c'est la stéa-
rine qui s'est séparée. On reprend la dissolution alco-
holi que , on la fait évaporer j usqu'à un huitième de son
volume , et l'on obtient l'élaine qui se rassemble et qui
doit être incolore , peu odorante , sans saveur , 6ans
action sur 1 a teinture du tourn esol , avant la consistance
de l'huile d'olive blanche , et étant difficilement congé-
lablc.

PRIX DES VINS
DE LA V I L L E  ET UU PA YS ,

au 20 Févriee i833.
18:5 , blanc , de 26 à 28 cr. rouge , de à 60 er.
1826 , id- - 22 -  24 - id. -
1827, id. - 2 1 - 2 3 - Id. - 42 - ço -
1828 , id. - 20 - 22 - id. - 30 - 34 -
1829 , id. - 15-16 - id. - 20 - 22 -
1830 , id. - 16 - 17 - id. -
183 ' , id. - 18 - 2 0 - id. - 2: - 26 -
1832 , iJ. - 19 - 2 2 - id. - 4 0-60  -

PRIX DES GRAIN S.
1. N E U C H â TEL . AU marché du 7 Février.

Froment . . . . .  l'émine bz. 26 »/4 à 26 '/,
Aloiti é-b lé . . . .  ,, 22 à 2 j .
Mècle „ 20.
0f ge » 16'A
Avoine „ 11 à n '/-

2. B E R N E . AU marché du 12 Février.

Froment . . . l'émine . . bz.
Epeautre  . . . . . „ 19 à 21.
Se '8le • • B H '/.i r * 1/,
Orge . . „ 10 à 14.
Avoine . . . .  le muid . . „ 90 à 109.

x.  B ASLE . AU marché du iç  Février.
Epeautre , le sac . fr. f 7 : 8 à fr. 19:8.
Prix moyen — . . „ 19 : 2 : 4 rappes.
Il s'est vendu . . 782 sacs froment et epeautre.
Reste en dé pôt 1078 —

NB. Le sac contient environ 9 émines de Neuehitel.


